
34ème Championnat européen de Tir aux Armes Préhistoriques du à Domat Ems (Grisons)

Tournois au Alpenrhein, Domat/Ems 
25. – 26. mai 2024
Chères amis

L’association pour techniques de chasse préhistoriques organise un tournoi pour armes

préhistoriques qui conte pour le championnat européen. 

Lieu de compétition Domat/Ems, 10 km a l’ouest de Coire (120 km de Zurich,

220 km de Bâle).  

Accès: Le  lieu  de  compétition  est  facilement  accessible  par

voiture et caravane par l’autoroute A3 de Zurich, A13 de

St. Margarethen ou A13 de Bellinzona. Prenez la sortie

Nr. 18 ((Reichenau, Ilanz, Flims, Domat Ems).

Hérbergement: Camping possible de 24.-26.mai

Restauration/Ravitaillement: Petitte buvette a disposition pendant la durée du tournoi.

Une  grande  partie  de  nos  frais  pour  le  tournoi  sont

couverts  par  le  bénéfice  de la  restauration.  Nous vous

prions donc, de profiter de notre offre des diverses plates

e  boissons,  de  manière  que  le  dîner  riche  puisse  être

assuré aussi au future.

Frais d’inscriptions:

Tir a l’arc:

Tir au javelot:

Tir a l’arc e tir au javelot 

ensemble

pour adultes sFr. 15.-  (env. € 15.-), pour enfants sFr. 15.-

(env. € 15.-) 

pour adultes sFr. 15.-  (env. € 15.-), pour enfants sFr. 15.-

(env. € 15.-) 

pour adultes sFr. 25.- (env. € 25.-), pour enfants sFr.25.-

(env. € 25.-) 
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Nous vous prions de changer assez des francs Suisses

pour  payer  les  frais  d’inscription,  hébergement  et

ravitaillement.

Matériaux des armes L’arc et le javelot doivent être composes des matériaux

naturelles. Armes avec des matériaux en plastique (p. ex

corde de l’arc) ne sont pas admis.

Il  est  possible de participer  hors concurrence avec des

arcs qui ne correspond pas aux directives. 

Tenez compte du règlement.  Il  y’aura des contrôles du

matériel pendant le tournoi 

Assurance
L'assurance est l’affaire des participants. Les organisateurs 
déclinent toute responsabilité. 

Programme

Samedi  

09.00h-13.30h Inscriptions tir a l’arc et tir au javelot

10.00h-12.00h Tir a l’arc

14.00h-17.00h Tir a l’arc

19.30h Souper

Après souper Proclamation des résultats

Dimanche

9.30h-10.15h Inscriptions tir au javelot

10.00-13.00h Tir au javelot

15.00 Proclamation des résultats

16.00 Fin de la manifestation

Nous avons l’intention d’organiser un petit marché avec des produits fabriques de matière

naturelle et utilisées dans l’âge de pierre. Nous encourageons les participants d’installer

un stand avec leurs propres produits. Les clients ne manqueront pas. 

Nous vous encourageons de vous habiller des vêtements préhistoriques pendant le tournoi. 

Pour les organisateurs Jürg Hassler

fam.hassler@bluewin.ch
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Inscriptions
Merci de renvoyer votre bulletin correctement rempli avant le 16. mai 2024
.

Nom, Prénom, E-Mail là
n

ée

N
at

io
n
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it

é

Catégorie 

(Femmes, hommes, 

enfants1), Hors 

catégorie 2)

A
rc

o

P
ro

p
u

ls
eu

r
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er

   □ □ □

   □ □ □

   □ □ □

   □ □ □

   □ □ □

   □ □ □

   □ □ □

1) Enfants : année de naissance 2010 et plus jeunes
2) Hors catégorie : Pour participants dont l’équipement ne correspond pas au règlement. Dans cette catégorie il n’y pas de 
classement

Nombres de personnes accompagnantes:  ………

Jour d’arrivée vendredi:  

Jour d’arrivée samedi:  

Samedi: grillade “préhistorique”  (nr. personnes): ____________________________
gratuit pour les compétiteurs

J’installe un stand oui    non 

Je désire le dimanche matin un petit déjeuner. (Fr. 10.--/€ 10.--) oui  non 

Je viens avec le bus de camping. oui  non 

Je viens avec la tente. oui  non 
Remarques: ___________________________________________________
__________________________________________________________________
__________________________________________________________________
__________________________________________________________________
__________________________________________________________________
Les compétiteurs sont eux-mêmes responsables des assurances. Les organisateurs 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident.

Date: Signature:

_________________ _________________________


